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Préambule:  
Dans le cadre de la réglementation propre aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE), la demande d'autorisation d'exploiter a été déposée en Préfecture des 
Hauts-de-Seine, le 10 mars 2016,  par la VAILOG HOLDING FRANCE, désignée ci après dans la 
suite du rapport, par le terme " Maître d'Ouvrage". 

Le présent document comprend deux parties distinctes 

! Le rapport et ses annexes 
! Les conclusions motivées 

Ces deux documents sont indépendants et doivent être considérés comme séparés. Ils ne sont reliés 
entre eux que dans un souci pratique de présentation, afin d’éviter qu’un document vienne à 
s’égarer. 

A ces deux documents, et en complément des annexes au présent rapport, le commissaire enquêteur 
adresse à la Préfecture, au Tribunal Administratif et au Maître d'Ouvrage (par l’intermédiaire de la 
Préfecture), un CD-ROM de pièces jointes comprenant divers fichiers qui peuvent être utiles à 
l'instruction du présent dossier. 
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Préambule : Pour alléger la rédaction du présent rapport, les abréviations usuelles pour ce type d’enquête 
ont été largement utilisées ; le lecteur pourra trouver, si nécessaire, leur signification en annexe n°1. 
Dans cette annexe, les abréviations concernent également celles utilisées dans le dossier d'enquête. 
 
Les renseignements donnés sur la commune sont issus : 

" du dossier d’enquête, 
" des sites internet de tous les intervenants (Préfecture, Maître d'Ouvrage, ville de GENNEVILLIERS) 
" d'autres sources citées dans la suite du rapport. 

 
 
I  - PRÉSENTATION DE l’ENQUÊTE 

I – 1 - HISTORIQUE DU PROJET 
Dans le cadre du redéveloppement de la zone au sud-est du Port de Gennevilliers, et suite à un appel de 
candidatures, VAILOG HOLDING France a présenté dès 2012, un projet de construction d’entrepôt 
logistique à étages, retenu par les Ports de Paris.  

Initialement, le projet consistait en un entrepôt sur trois niveaux (R+2). Afin de s’adapter aux services 
instructeurs (DRIEE et services de secours), le projet a été modifié pour réduire le risque à la source. Ainsi, 
un second projet a été travaillé pour en arriver à un bâtiment en R+1, dont les dimensions sont d’environ 240 
mètres de longueur sur environ 122 mètres de largeur (bâtiment de stockage). 

Le terrain du projet, d’une superficie de 84 hectares environ, est localisé sur la commune de Gennevilliers, 
dans le département des Hauts de Seine, dans la zone du Port autonome. 

Le Port de Gennevilliers est au nord de la commune de Gennevilliers. La zone portuaire est localisée au sud 
de la Seine, au nord de l’autoroute A86. L’autoroute A15 surplombe la zone Ouest du Port. 
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I – 2 – OBJET DE L'ENQUÊTE  
 
I-2-1 – Objet de l’enquête 
L'activité principale du projet sera le stockage de matières combustibles diverses. 
En fonctions des quantités maximales prévues, le projet est classable sous les rubriques suivantes de la 
nomenclature relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE): 
! autorisation (A):  

• 1510.1 Stockage de matières ou produits combustibles dans des entrepôts couverts: 
(556 800 m3 > (300 000 m3),  

• 1530.1 Dépôt de papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues:  
(95 000 m3 > 50 000 m3),  

• 1532.1 Stockage de bois ou matériaux combustibles analogues: (95 000 m3 > 50 000 m3), 
• 2662.1 Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques): (95 000 m3 > 40 000 m3), 
• 2663.1a Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire 

est composée de polymères à l’état alvéolaire ou expansé: (95 000 m3 > 45 000 m3), 
• 2663.2a Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire 

est composée de polymères à l’état alvéolaire ou expansé: (95 000 m3 > 80 000 m3), 
• 4755.2a Alcools de bouche d’origine agricole et leurs constituants: (600 m3 > 500 m3). 

! Enregistrement (E):  
• 1511.2 Entrepôts frigorifiques: (50 000 m3 < 125 000 m3 < 150 000 m3). 

! Déclaration (D):  
• 2925 Ateliers de charge d’accumulateurs: (900 kW > 50 kW). 

! Déclaration avec contrôle périodique (DC):  
• 4802.2a Fabrication, emploi, stockage de gaz à effet de serre fluorés: (600 kg > 300 kg) 

Conformément aux prescriptions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, les installations soumises à 
autorisation dans le cadre des ICPE, sont soumises à autorisation préfectorale. 
En conséquence, la Société VAILOG HOLDING France (VHF), a déposé le 10 mars 2016 une telle 
demande d'autorisation d'exploiter. 
Cette demande a été ensuite complétée les 5 juillet, 6 et 12 décembre 2016 dans le cadre de l'instruction de ce 
dossier. 

Cette demande est instruite selon les prescriptions de l'article L.512-2 du code de l'environnement et doit 
donc être précédée par une enquête publique. 

Cette enquête doit être réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code, relatif 
aux incidences éventuelles du projet sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1; outre l'étude de dangers 
le dossier comporte une étude d'impact et l'avis de l'Autorité environnementale. 

L'objet de la présente enquête est donc de consulter le public, de recueillir ses observations et propositions 
éventuelles sur ce dossier de demande d'autorisation. 

Il est à noter que parallèlement à cette procédure, une demande de permis de construire a été déposée par 
VHF à la mairie de Gennevilliers, demande soumise également à enquête publique environnementale. Cette 
enquête s'est déroulée du 09 janvier au 10 février 2017. 

Le siège de l'enquête est fixé à la mairie de Gennevilliers. 

Par application de l'article R.512-14-III du code de l'environnement, l'avis d'enquête est affiché dans toute les 
communes "dont une partie du territoire est située à une distance, prise à partir du périmètre de 
l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées pour la 
rubrique dont l'installation relève", soit 2 km dans le cas présent. 
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Les communes concernées 
sont outre Gennevilliers 
(92230),  
Asnières-sur-Seine (92600), 
Bois-Colombes (92270), 
Colombes (92700),  
Villeneuve-la-Garenne  
(92390), Argenteuil (95100),  
Epinay-sur-Seine (93800) et 
l'Île-Saint-Denis (93450). 

 

 
 
I-2-2 – Identité du demandeur 
La demande d’autorisation est formulée par VAILOG HOLDING FRANCE 
Représentée par :  M. Éric VERON, Gérant 
Statut Juridique :  Société à Responsabilité Limitée 
N° de SIRET :    422330774600054 
Siège Social :   VAILOG – 20 rue Brunel 75017 PARIS 
 
I – 2- 3 – Cadre Juridique de l'enquête 
En complément des articles du code de l'environnement du chapitre III du titre II du livre Ier, il est fait 
application des articles: 
- L .512-1 à L.512-5 concernant les installations classées soumises à autorisation, 
- L.512-7, L512-7.1 à L.512-7.7 concernant les installations classées soumises à autorisation, 
- L.512-8, à L.512-13 concernant les installations classées soumises à déclaration, 
- L.512-14 à L.512-16 concernant les dispositions communes aux installations classées soumises 

autorisation, enregistrement ou déclaration, 
- R.512-4 à R.512-10 spécifiques au contenu du dossier de demande d'autorisation, dossier qui constitue 

l'essentiel du dossier d'enquête, 
- R.512-14 précisant les modalités de l'enquête publique concernant les ICPE. 

 
 

 
I – 3 - PRÉSENTATION SOMMAIRE DU PROJET  
La description du projet donnée dans ce chapitre est extraite principalement de la notice descriptive (Pièce 
n°1 du dossier d'enquête, chapitre III). 
 
1-3.1 Généralités 
Le projet est composé d’un bâtiment de stockage principal unique, dont les dimensions sont d’environ 240 m 
de longueur sur environ 122 m de largeur. 

La surface des bâtiments au sol est de 31 219 m2 et l'emprise totale au sol de 83 394 m2. 

La zone du projet est délimitée par: 
- au sud, le chemin des Burons, puis l'autoroute A86, 
- à l'est par une messagerie en cours de construction, puis l'autoroute A15, 
- au nord par la route principale du Port, puis les darses du port, 
- à l'ouest des entrepôts logistiques. 
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Le bâtiment comporte deux niveaux (R+1) dont les hauteurs libres sous poutres sont de 10,30 mètres pour le 
rez-de-chaussée et 8,50 mètres au 1er étage. 

Vis-à-vis de la résistance au feu, sont prévues les dispositions structurelles suivantes: 

- au rez-de-chaussée (niveau 0) dalle béton et plancher haut coupe-feu 2h.  
- au niveau 1, la toiture du bâtiment, sera munie d’une couverture en bac acier galvanisé isolée avec de la 

laine minérale, lui conférant un caractère T30/1.  
- La structure du bâtiment sera composée exclusivement de béton. La structure du bâtiment, tout comme 

la charpente, sera R120. 
- La structure de l’auvent constituant la cour camion au premier niveau, au sud de l’entrepôt, sera 

indépendante du bâtiment. L'auvent sera stable au feu 2h et le plancher coupe-feu 2h.  

Les murs extérieurs seront de deux types : 
- au niveau des quais, panneaux en béton au rez-de-chaussée et bardage métallique avec soubassement en 

béton au premier étage; 
- au niveau des pignons, parois composées de panneaux de béton préfabriqués ou de matériaux 

équivalents (SIPOREX® par exemple), et couverte par un bardage métallique avec isolation de 60 mm. 

Les parois séparatives entre les cellules seront coupe-feu 2h. Les murs des locaux techniques et les murs de 
séparation des bureaux et des cellules seront coupe-feu 2h. Les portes d’accès et de secours associées à ces 
éléments seront également coupe-feu 2h. 

Des dispositions sont également prises pour le désenfumage; lanterneaux en façade, aménagement de 
cantons de désenfumage au R+1 (surface inférieure à 1600 m2 et longueur inférieure à 60 m.); exutoires de 
fumée sur la toiture (plus de 2% de sa surface). 

 
Vue du bâtiment depuis la Route principale du Port 

 
Vue de la façade sud 

 
Vue des façades sud et ouest 

 
Vue des quais au rez-de-chaussée en façade sud 

1-3.2 Accès 
Le terrain sera clôturé par un grillage de 2,50 mètres de hauteur. 

L’accès des poids-lourds au site se fera par le bais d’une entrée localisée au nord-est, au niveau de la Route 
Principale du Port.  

Les véhicules légers pénètreront via un accès dédié, à l’ouest de la parcelle, localisé rue Léon Hamon et 
accèderont directement à leur parking. Un portique de contrôle séparera la zone visiteurs du parking 
employés.  

En cas d’intervention, les pompiers accèderont au site par le biais de l’accès poids-lourds et au moyen d’un 
second accès, situé au nord-ouest de la parcelle donnant sur la Route Principale du Port. Ce second accès leur 
sera exclusivement réservé et sera matérialisé par un portail. La voirie interne permettra d’atteindre 
l’ensemble des façades. 
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Enfin, une voie ferrée desservira le projet au sud de la parcelle. Une plate-forme de déchargement sera créée 
le long de cette voie ferrée. 

1-3.3 Activités générales du bâtiment 
Les activités prévues dans le projet sont des activités logistiques: réception, stockage, préparation des 
commandes et expédition de produits de grande consommation et de marchandises manufacturées. Des 
bureaux sont également prévus. 

La règlementation française définît un entrepôt couvert comme une installation composée d’un ou plusieurs 
bâtiments pourvus à minima d’une toiture, visée par la rubrique n°1510. 
La surface considérée est celle de l’emprise au sol de la zone de stockage, soit environ 29 640 m2 par niveau. 
Les hauteurs prises en compte pour la rubrique 1510 de la règlementation des ICPE sont les hauteurs 
maximales des zones où les déplacements et les stockages sont possibles. 
Ces hauteurs sont prises égales aux hauteurs au faîtage soit 10,30 m. pour le RDC et 8,50 m pour le 1er 
niveau. 

Le volume de l’entrepôt est donc estimé à environ 556 860 m3, réparti en 10 cellules de 5 900 m3 environ (5 
par niveau). Au total ce projet peut recevoir jusqu’à : 

▪ 50 000 t de matières combustibles, 
▪ 125 000 m3 de produits stockés dans les cellules réfrigérées, 
▪ 95 000 m3 de papier et carton, 
▪ 95 000 m3 de bois sec, 
▪ 95 000 m3 de polymères, 
▪ 95 000 m3 de matières plastiques à l’état alvéolaire ou expansé, 
▪ 95 000 m3 de produits contenant au moins 50 % de polymères; 
▪ 600 m3 d’alcools de bouche. 

Le stockage sera réalisé en masse ou en racks selon les besoins des locataires.  
En cas de stockage en racks, il se fera sur 6 niveaux au rez-de-chaussée (sol+5) et 4 niveaux au premier étage 
(sol+3).  
La hauteur des stockages en racks sera de 9 m. au rez-de-chaussée et 6 m. au premier étage. 

Pour le stockage en masse, les ilots de stockage seront conformes à l’article 11 de l’arrêté du 17 aout 2016 : 
▪ 1°) surface maximale des ilots au sol : 500 m2 ; 
▪ 2°) hauteur maximale de stockage : 6 mètres maximum ; 
▪ 3°) distance entre deux ilots : 2 mètres minimum ; 
▪ 4°) une distance minimale de 1 mètre sera maintenue entre le sommet des ilots et la base de la 

toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage. Cette distance respectera la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie. 

Le stockage de produits règlementés, tels que les produits classés sous les rubriques 4320, 4331 et 4755 se 
fera dans des zones dédiées. Les éventuels stockages d’aérosols se feront dans des racks grillagés. Les 
produits liquides disposeront de retentions adaptées. Les alcools de bouche ne seront pas stockés dans les 
cellules 1 et 5 (extrémités du bâtiment). 

Des bureaux seront aménagés sur cinq niveaux au sud du bâtiment. Les blocs bureaux seront isolés des 
cellules d’entreposage par des éléments coupe-feu 2h : murs, portes, fenêtres. 
 
 

I-4 – COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS À L'ENQUÊTE 
Le dossier d’enquête publique comporte les pièces ou éléments exigés en application de l’article R. 123-8 du 
code de l’environnement. 
Il est composé des pièces du dossier de demande d'autorisation d'exploiter déposée par la Société VAILOG 
HOLDING France (Pièces 1 à 7) et par l'avis de l'Autorité environnementale (Pièce 0). 
Les documents sont au format A4, A3 ou sous forme de plans de format A0 (ou similaire).  
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Pour faciliter leur lecture et leur classement, les différentes pièces ont été placées dans deux classeurs 
(Volumes I et II) 

VOLUME 1 
Pièce 0 : Avis de l’Autorité environnementale                 8A4 

Pièce 1 : Notice Descriptive détaillée du Projet                 36A4  
1. Présentation générale de la Société     p.03 
2. Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement p.10 
3. Description des Installations      p.18 
4. Présentation Générale des activités du bâtiment   p.23 
5. Installations annexes et Infrastructures     p.26 

Annexe 1 : Procédures de demande d’autorisation d’exploiter  p.29 
Annexe 2 : attestation de dépôt de Permis de construire   p.31 
Annexe 3 : Vues en perspective du Projet     p.32  

Pièce 2 : Résumé non technique – Étude d’Impact                27A4 
1. Présentation du projet et de son environnement    p.3 
2. Analyse de l’état initial      p.8 
3. Impact de l’établissement sur l’environnement    p.13 
4. Raisons de choix du projet      p.16 
5. Mesures prévues pour supprimer ou limiter les impacts…  p.17 
6. Compatibilité du projet avec les différents plans   p.20 
7. Analyse des effets cumulés      p.24 
8. Conditions de remise en état du site après exploitation   p.25 
9. Méthodes utilisées pour l’évaluation des effets de  
     l'établissement sur l'environnement     p.27    

Pièce 3 : Étude d’Impact                   65A4 
1. Préambule        p.4 
2. Analyse de l’état initial du projet et de son environnement  p.6 
3. Analyse des impacts prévisibles de l’installation sur l’environ.  p.29 
4. Raisons de choix du projet      p.53 
5. Mesures prévues pour supprimer ou limiter les impacts…  p.54 
6. Compatibilité du projet avec les différents plans   p.57 
7. Analyse des effets cumulés      p.61 
8. Conditions de remise en état du site après exploitation   p.62 
9. Méthodes utilisées pour l’évaluation des effets de  
     l'établissement sur l'environnement     p.64 

Annexes : titre et sommaire          2A4             79A4 
Annexe 1 : Fiche climatologique et rose des vents        4A4 
Annexe 2 : courrier mairie de Gennevilliers – remise en état du site     4A4 
Annexe 3 : courrier du propriétaire – remise en état du site      4A4 
Annexe 4 : Etat sonore initial (titre + pages 1 à 32)                  33A4 
Annexe 5 : Etude hydraulique et étude PPRI (titre + pages 1 à 22)     23A4 
Annexe 6 : Etude assainissement (titre + pages 1 à 8)       9A4 

Pièce 4 : Résumé non technique - Étude de dangers (titre + pages 1 à 18)            19A4 
Sommaire        p.1 
1. Présentation du projet et de son environnement    p.2 
2. Objectifs de l’étude de dangers      p.6 
3. Moyens d’intervention et de secours     p.15 
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Annexes : sommaire           1A4     1A3 +7A4 
Annexe 1 : Plan de représentation des zones d’effet         1A4 +1A3 
Annexe 2 : Vues en perspective du projet  (titre + 4 perspectives)      5A4 

Pièces 7 : Plans  

01 – Plan de situation et plan du terrain avec rayons 35 et 200 m.  

02 – Plan du bâtiment avec rayon 35 m  - Principe des réseaux  et des raccordements 
 

VOLUME 2 

Pièce 5 : Étude de dangers  (titre + pages 1 à 122)                 123A4 
Sommaire        p.1 
1. Contexte de l’étude de dangers      p.8 
2. Identification et caractéristiques des potentiels de dangers  p.11 
3. Réduction des potentiels de dangers     p.26 
4. Enseignements tirés des accidents et incidents représentatifs  p.36 
5. Evaluation des risques       p.39 
6. Analyse détaillée des risques       p.45 
7. Moyens d’intervention et de secours       p.116 
8. Conclusion          p.120 

Annexes :                  622A4 + 16A3 
Titre et sommaire                      2A4         
Annexe 1 : Cadre règlementaire          2A4 
Annexe 2 : Plan            2A4 
Annexe 3 : Accidentologie          4A4 
Annexe 4 : Démarche d’analyse des risques        4A4 
Annexe 5 : Tableaux d’analyse des risques (titre + pages 1 à 10)    11A4 
Annexe 6 : Méthode et modélisation des effets toxiques                 10A4 
Annexe 7 : Rapports FLUMILOG (nombre = 22) (Titre + sommaire + 16 cas de 7A4 (titre +pages 1 à 6) et 6 
cas de 13A4 (titre +pages 1 à 12))      192A4 
Annexe 8 : Cartographie des zones d’effets  
(Titre+16 cartes A3 – Scénario 1 à 16)                        1A4+16A3 
Annexe 9 : Dimensionnement des besoins en eau du projet pour la défense 

 extérieure contre l’incendie - (Règle D9 de septembre 2001)      2 A4 
Annexe 10 : Dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction 

(Règle D9A d’août 2004)                   2 A4 
Annexe 11 : Etude relative au désenfumage réalisée par EFECTIS 

(Titre + pages 1 à 42)        43A4 
Annexe 12 : courrier du support FLUMILOG au sujet du désenfumage en façade   2A4 
Annexe 13 : Etude Foudre                83A4 

Annexe 13.1 – Analyse du risque foudre (2 titres + sommaire + 2 pages de 
synthèse et logigramme + pages 1 à 21; soit 26 pages) 

Annexe 13.2 –Étude technique de protection contre la foudre (2 titres + 
sommaire + 2 pages de synthèse + pages 1 à 51; soit 56 pages) 

Annexe 14 : Vues en perspective du Projet (titre + 4 perspectives)      5A4 
Annexe 15 : Tierce expertise de l’étude de dangers et de l’étude 

ISI réalisée par l’INERIS . 1 + 37  +136 + 60 + 13 +10 =      257A4 
Annexe 15.1 – Étude critique EDD (2 titres + pages 1 à 35; soit 37 pages) 

En annexe 1, le dossier comprend l'étude de dangers datée de janvier 2016, 
elle est composée d'une page titre, de l'étude (pages 1 à 106) et de 13 
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annexes. Ne sont fournies que les annexes 1 à 4 (idem dossier général), 8 et 
9, 11 et 13 (idem dossier général). Cette annexe comprend au total 136 pages. 

Annexe 15.2 – Étude critique ISI (2 titres + pages 1 à 17 + page titre de l'annexe 1) 
Cette annexe 1 est constituée par l'étude EFFECTIS en date du 23/12/2015. 
Ce rapport d'études est un document de 40 pages, numérotées de 1 à 40 et se 
termine par un cartouche. L'annexe 15.2 a au total  2+17+1+40 = 60 pages.) 

Annexe 15.3 – Synthèse commentaires (2 titres + préambule sur une page + 2 séries de 
tableaux, soit un total de 13  pages) 

a) Tableau de suivi des commentaires INERIS sur l' EDD (titre + tableau sur 4 
pages) 

b) Tableau de suivi des commentaires ISI sur l' EDD (titre + tableau sur 3 pages + 
couverture) 

Annexe 15.4 – Tierce expertise complémentaire suite retour DRIEE (2 titres + pages 1 à 
17+ couverture; soit au total 10 pages) 

Pièce 6 : Notice Hygiène et Sécurité  (titre + sommaire + pages 1 à 8)                10 A4 

 

État récapitulatif du nombre de pages et de plans du dossier 

Volume A4 A3 Plans 

Sous total Volume I 241 1 2 

Sous total Volume II 755 16 0 

Total Général 996 17 2 

 
Nota  
En complément du dossier d'enquête, les pièces complémentaires suivantes ont été remises au commissaire 
enquêteur: 
- un relevé des insuffisances sur le dossier établi par le MOA (version reçue le 10 mars 2016 et complétée 

le 5 juillet 2016 en intégrant une tierce expertise de l'INERIS).  
Ce relevé a été établi par la DRIEE et transmis à VAILOG HF par courrier du 04 novembre 2016. Il 
comporte 3 pages avec en annexe (sur 5 pages), l'avis en date du 8 août 2016 du bureau de prévention de 
la brigade des sapeurs pompiers de Paris (BSPP).  

- Un mémoire en réponse daté de Novembre 2016, établi par le MOA en réponse au relevé d'insuffisance 
cité ci avant. 

- Le rapport en date du 14 décembre 2016, de l'Inspection des installations classées. 
Ce rapport de 17 pages a pour objet de vérifier le caractère complet et régulier du dossier de demande 
d'autorisation, conformément aux dispositions des articles R.512-3 à R.512-9 du code de 
l'environnement.  

Dans sa conclusion, le dossier est estimé complet et régulier; 
Il peut donc être communiqué au président du tribunal administratif (article R.512-14).  

Compte tenu du rayon d'affichage de 2km déterminé par les rubriques 2662, 2663 et 4755, le rapport 
énumère les 8 communes citées dans le chapitre I-2.1 ci avant, dont une partie de leur territoire est 
située à l'intérieur du périmètre de ce rayon d'affichage. Ces 8 communes sont donc concernées par la 
présente enquête. 
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I-5 – SYNTHÈSE DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Le dossier d'enquête comporte une étude d'impact (Pièces 2 et 3) et une étude de dangers (Pièces 4 et 5) 
Le résumé de ces études est réalisé à partir des pièces du dossier et intègre également les pièces 
complémentaires citées dans le nota du chapitre précédent (I-4) 

1-5.1 Étude d'impact 
Le projet est soumis à la réalisation d'une étude d'impact en application de l'article R.122-2 du code de 
l'environnement, (rubrique 1° du tableau annexé à cet article). 

Conformément au code de l'environnement (articles R.122-5), cette étude comprend: 
- une analyse de l'état initial,  
- une analyse des impacts prévisibles, 
- les mesures prévues pour supprimer ou limiter ces impacts, si nécessaire, 
- l'analyse des effets cumulés avec les autres projets connus, 
- la compatibilité du projet avec les différents plans: urbanisme, SDAGE et SAGE, PREDD et PREDMA, 

PRQA, PPA et SRCE*. 
* signification des abréviations: voir annexe n°1 au présent rapport. 

Selon l'avis de l'Autorité environnementale, l'étude d'impact est complète, conforme à la réglementation et en 
adéquation avec les enjeux environnementaux. 
Chacun des thèmes est abordé clairement: état initial, impacts y compris l'analyse des effets cumulés avec les 
autres projets connus, et les mesures pour compenser ou réduire ces effets. 
L'Autorité environnementale indique qu'il peut être notamment retenu: 
- les dispositions d'aménagement pour maintenir le volume d'expansion de la crue sur le site tout en 

préservant le bâtiment d'exploitation (équilibre des déblais/remblais sous le niveau de la crue 
maximale), 

- la gestion des eaux pluviales du fait de l'imperméabilisation: bassin multifonctions avec rétention, 
décantation et séparateur d'hydrocarbures, 

- la gestion des eaux d'extinction en cas d'incendie: isolement du site, dimensionnement du volume de 
rétention nécessaire, 

- les dispositions prises en matières de protection des sols et des sous-sols: stockages de produits liquides 
équipés de rétention. 

 
1-5.2 Étude de dangers (EDD) 
Historique de l'étude 
Après une première version du 27 février 2015 sur un projet à 2 étages, la société VAILOG a déposé en 
Préfecture une nouvelle étude le 10 mars 2016 sur un projet "R+1". 
Au cours de la première instruction, la BSPP a souhaité qu’une étude d’ingénierie du désenfumage soit 
effectuée. Celle-ci fait l’objet de l’annexe 11 de l’EDD ;  elle a été réalisée par la société EFFECTIS. La 
synthèse de cette étude, intégrée dans le texte de l’EDD, est donnée pour le présent rapport dans le chapitre 
suivant 1-5.3. 
Compte tenu de la spécificité du Projet (entrepôt à étage, proximité de 2 autoroutes, auvent accolé à la façade 
sud), la DRIEE a estimé que l'article R.512-7 du code de l'environnement devait s'appliquer et a demandé en 
conséquence qu'une analyse critique de ces études soit effectuée par un organisme extérieur expert.  
INERIS a été choisi d'un commun accord et son analyse critique constitue les annexes 15.1 (EDD, datée du 
1er juillet 2016) et 15.2 (Étude ISI, datée du 23 juin 2016) de la pièce 5 du dossier d'enquête. 
Les commentaires et observations formulés par INERIS sont numérotés de C1 à C30 dans l'annexe 15.1 
(EDD) et de C1 à C19 dans l'annexe 15.2 (Étude ISI) 

Ces études critiques sont complétées par des annexes (intitulées annexe 1) dans les annexes 15 du dossier 
d'enquête: 
- pour l'annexe 15.1 par l'Étude de dangers de Janvier 2016 (Réf: CON/15/116/CD/VP1) 
- pour l'annexe 15.2 par  l'Étude EFECTIS du 23/12/2015 (Réf: 15-002051-PRA) 
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Après prise en compte de ces études, et en fonction de l'instruction du dossier par la DRIEE, VAILOG a 
diffusé différentes versions de son dossier, les 5 juillet, 6 et 12 décembre 2016. 
Dans les annexes15.3a et 15.3.b, INERIS a validé les dossiers modifiés sous forme de tableaux explicitant 
comment ces commentaires ont été pris en compte dans cette nouvelle version. 
Pour l'EDD (annexe 15.3.a), la version V2 est comparée à la version initiale V1. Comme le dossier soumis à 
l'enquête a encore évolué jusqu'à la version V4, il aurait été souhaitable que cette annexe 15.3.a se réfère à la 
version V4 et non la version V2. 
Pour l’Étude ISI (annexe 15.3.b), la version rectifiée est également la version finale. 

Sur le dossier remis le 05 juillet, la DRIEE a émis ensuite le 04 novembre 2016, un relevé d'insuffisance 
auquel était joint l'avis daté du 08 août 2016,de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris (BSPP). 
A ce relevé, la société VAILOG a publié un mémoire en réponse, daté de novembre 2016. 
INERIS a alors effectué une tierce expertise complémentaire reproduite dans l'annexe n°15.4 de la pièce n°5 
du dossier d'enquête. 

Le dossier définitif a été diffusé le 12 décembre et validé le 14 décembre par le rapport des installations 
classées. (Voir fin du chapitre 1-4, ci avant). 

Contenu sommaire de l'Étude de Dangers 
Aux chapitres I et II, après un rappel du contexte, de l'objet et du déroulement de l'étude de dangers, le 
dossier identifie et caractérise les potentiels de dangers: produits mis en œuvre, incompatibilités de stockages 
à proximité de produits entre eux, potentiels de dangers présentés par les équipements et activités en 
fonctionnement et en cas de dysfonctionnement,  potentiels de dangers liés à l'environnement (installations 
voisines, circulations externes, phénomènes naturels). 
Les observations d'INERIS sur ces thèmes sont mineures (C1 et C2) et ont été prises en compte par VAILOG 
HOLDING France. 
Des précisions sont données sur les dangers liés à la circulation ferroviaire (observation C9) 

Au chapitre III, l'étude présente ensuite les mesures prises pour réduire les potentiels de danger 
Les quantités de produits présentes ont été limitées (projet à 3 niveaux abandonné et projet éloigné de 
l'autoroute A15) 
Les mesures prises pour les barrières liées aux pertes d'utilité (électricité, gaz et eau) et celles liées à la 
malveillance sont jugées satisfaisantes par INERIS. 
Les moyens généraux de prévention énumérés sont: la formation du personnel, les consignes générales, les 
consignes de sécurité aux postes de travail et la vérification périodique des équipements. 
La conception des bâtiments est rappelée et/ou précisée, (structures: résistance et réaction au feu, dispositifs 
de désenfumage…). 

Pour répondre à l'observation C4 d'INERIS, il est précisé que la structure de l'auvent est REI 120 (plancher et 
structure). 

En ce qui concerne la propagation d’un incendie d’une cellule aux cellules adjacentes ou à celle localisée au-
dessus, les mesures suivantes sont retenues pour limiter ce risque: 
- structure coupe feu 2 heures pour les murs extérieurs à l’est et à l’ouest et les parois séparatives entre les 

cellules, 
- un retour coupe-feu 2h, au niveau des parois séparatives sur une largeur de 1 m au niveau des façades 

nord et sud (constituées essentiellement de bardage métallique), 
- un soubassement en béton sur une hauteur de 4,5 m. au niveau supérieur, 
- un retour coupe-feu 2h sera présent au rez-de-chaussée au-dessus des lanterneaux au droit du plancher 

entre les niveaux 0 et 1. 

Toutes ces mesures ne garantissant pas la limitation suffisante de ce risque; en réponse à l'observation C3, la 
propagation du risque d'incendie d'un niveau à l'autre est étudiée en fin de chapitre VI.2 (pages 68 et 69) pour 
le cas d'un incendie d'une cellule 2662 avec un stockage en racks.  

En fin de chapitre VI.7 (pages 104 et 105), le cas d'un stockage en masse est envisagé. 
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Ces études concluent que les effets ne sont pas plus défavorables que ceux obtenus dans les cas d'incendie 
d'une seule cellule du premier étage ou du rez-de-chaussée. 

Au chapitre IV, l'étude titre les enseignements des accidents et incidents représentatifs, survenus sur les sites 
VAILOG HLDING France ou sur des installations similaires. 
A la demande d'INERIS (C5), l'analyse a été complétée en page 37, pour la rubrique 4755 (alcool de 
bouche). 

Au chapitre V, l'étude procède à une évaluation des risques. 
Dans ce chapitre les différents types de risque sont analysés: poids-lourds, stockage des produits 
combustibles, chaufferie et canalisation de gaz et accumulateurs.  
La liste des événements redoutés centraux (ERC) à analyser est ensuite fixée.  

Ces ERC sont classés en 6 cas :  
- l'incendie d'une cellule de type 2662 (cas 1), 1510 (cas 2), 1511 (cas 3) et 4755 (cas 4), 
- l'incendie  de 3 cellules adjacentes (cas 5), 
- l'incendie de stockage de masse (cas 6). 

Pour répondre à l'observation C6 (risque de propagation verticale et horizontale), il est démontré au chapitre 
VI-7 ci-après, que les risques d'incendie concernant 2 cellules superposées ne sont pas déterminants et que 
les propagations horizontales sont traitées au chapitre VI-6. 
La réponse à l'observation C7 (dimensionnement des moyens de rétention) est donnée par les précisions des 
différents volumes de rétention des eaux incendie, calculée dans l'annexe n°10 (Règle D9A donnant un 
volume minimal de 2 513 m3.)  
Pour les dangers liés à la chaufferie, il est précisé que les parois extérieures seront en bardage métallique et 
constitueront donc des parois soufflables (observation C8). 

Le chapitre VI constitue l'analyse détaillée des risques. Il comprend 12 chapitres numérotés de VI-1 à VI-12. 

Au chapitre VI-1 : présentation de la méthode mise en œuvre pour l'analyse détaillée des risques: 
- Évaluation de l'intensité des effets: seuils de référence pour les effets thermiques et les effets toxiques, 

outils de modélisation utilisées (FLUMILOG). 
- Évaluation de la cinétique d'un phénomène dangereux : estimée lente si les personnes présentes ne sont 

pas exposées et rapide dans le cas contraire. 
- Évaluation de la gravité des conséquences : principe et identification des cibles potentielles. 
- Évaluation semi-quantitative de la probabilité d'occurrence avec définition d'un niveau de confiance. 
- Quantification de la criticité des phénomènes dangereux et accidents avec une grille d'évaluation à 

double entrée, (niveaux de probabilité et gravité de l'événement redouté). 
Pour ce chapitre, suite aux observations C11 et  C12, le texte du chapitre VI.11 a été complété (pages 112 à 
115), ainsi que la description de l'environnement proche (page 52). 

Chapitre VI-2, Accident n°1: incendie d'une cellule 2662 (polymères). 
Pour ce chapitre et pour les suivants on trouvera en annexe n°2 au présent rapport, les schémas donnés par le 
logiciel FLUMILOG pour les distances d'effet des incendies étudiés. 
Les numéros indiqués entre parenthèses correspondent à l'ordre des 22 résultats donnés dans l'annexe n°7 de 
l'EDD. 
Ont été étudiés les cas d'une cellule au rez-de-chaussée (1), puis au 1er étage avec une cible à 1,8 m de 
hauteur (2) et au 1er étage avec une cible au niveau du sol (3). 
Le cas (3) étant moins défavorable que le cas (2), les modélisations suivantes n'ont été effectuées qu'avec des 
cibles au sol, pour les cellules du 1er étage. 
Les observations d'INERIS ont conduit à des rectifications matérielles (C13 et C14) et à des compléments 
sur ce chapitre (pages 63 à 65), notamment pour les observations C10, C15 et C16. 
L'analyse des effets domino a conduit à ne pas retenir pour le rez-de-chaussée, la propagation de l'incendie 
sur les cellules adjacentes, car la durée de l'incendie est inférieure  à la résistance des parois (2h). 
Il est également démontré que la modélisation de l'incendie de cellules superposées en même temps conduit à 
des effets non majorants, (observation C3). 
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Chapitre VI-3, Accident n°2: incendie d'une cellule 1510. 
Ont été étudiés les cas d'une cellule au rez-de-chaussée (4), et au 1er étage (5). 
La durée de l'incendie de la cellule du rez-de-chaussée étant supérieur à 2 h; l'effet domino est étudié dans la 
suite du document. 
Une seule remarque de l'INERIS (C17); elle porte sur les effets toxiques associés. En page 74, il est rappelé 
que les effets toxiques ont été modélisés pour l'accident n°1: (scénario 2662 qui est majorant).  

Chapitre VI-4, Accident n°3: incendie d'une cellule 1511. 
Ont été étudiés les cas d'une cellule au rez-de-chaussée (6), et au 1er étage (7). 
Les conclusions et remarques d'INERIS (C18) sont similaires au cas de l'accident n°2. 

Chapitre VI-5, Accident n°4: incendie d'une cellule 4755. 
Ont été étudiés les cas d'une cellule au rez-de-chaussée (8), et au 1er étage (9). 
Les durées maximales des incendies ne sont pas données par le logiciel FLUMILOG, mais estimées à partir 
des masses présentes. Ces estimations inférieures à 2h permettent d'écarter les effets dominos. Par son 
commentaire C19, INERIS précise que pour ce type de stockage, les effets toxiques au sol sont négligeables. 

Chapitre VI-6, Accident n°5: incendie de 3 cellules au rez-de-chaussée. 
4 cas ont été étudiés: 1511 en cellules 1 et 1510 en cellules 2 et 3 (10); puis 1511 en cellule 1 et 2662 en 
cellules 2 et 3 (11); puis 3 cellules 1510(12) et 3 cellules 2662 (13). 

Les conclusions sont positives et l'étude montre que les effets dominos à l'extérieur ne sont pas à craindre. 

INERIS formule les observations C20 à C23.  
Le cas (10) a été revu selon la remarque C20. 
Pour  C21: les durées des incendies au 1er étage inférieure à 2h (cas 2, 5, 7 et 9) rendent inutiles l'examen du 
cas de 3 cellules à ce niveau. 
Pour C23 : mêmes explications que pour les observations C17, C18 et C19. 
Pour C22 (propagation à la fois verticale et horizontale), l'EDD de Janvier 2016 a été complétée par le 
chapitre VI.7.3 (pages 106 et 107).  

Chapitre VI-7: incendie de deux cellules superposées (version V1 – Janvier 2016). 
Ce chapitre a été supprimé dans la version V4, du dossier d'enquête. En effet dans cette version, il est 
démontré en pages  104 à 106, que les cas étudiés en janvier 2016 ne sont pas déterminants. 
L'auteur conclut "	Ainsi, la modélisation de l’incendie de deux cellules superposées brûlant en même temps 
ne sera pas étudiée dans la suite de l’étude. En effet, les effets générés seront toujours ceux d’une cellule au 
rez-de-chaussée ou à l’étager supérieur, fournis précédemment". 

Chapitre VI-7: incendie dans une cellule en stockage de masse (version V4 du dossier d'enquête). 
Par rapport à la version de janvier 2016 de l'EDD, ce chapitre a été ajouté suite au relevé des insuffisances 
établi par la DRIEE et transmis à VAILOG HF par courrier du 04 novembre 2016. Il demande en effet que 
les cas de "stockages en masse" pour des palettes de type 1510, 1511 et 2662. Cette disposition est en effet 
prévue dans la notice descriptive: ilots de surface maximale de 500 m2, jusqu'à une hauteur de 6 m. 

Les cas suivants ont été étudiés: 
- cellule en masse 1510 au rez-de-chaussée (14) et au 1er étage (15), 
- cellule en masse 1511 au rez-de-chaussée (16) et au 1er étage (17), 
- cellule en masse 2662 au rez-de-chaussée (18) et au 1er étage (19), 
- 3 cellules en masse 2662 au rez-de-chaussée (20) et au 1er étage (21) 
- cellule en masse 2662 au 1er étage, à mi hauteur de flamme (22) : cas traité au chapitre VI-8. 

Pour les cas (14) à (19), il est constaté que l'ensemble des effets reste contenu dans les emprises du projet.  
Cependant les durées des incendies sont toutes supérieures à 120 minutes, ce qui conduit à l'étude des cas 
(20) et (21), modélisés avec des produits du type 2662 donnant les effets les plus importants. 
La modélisation de 2 cellules superposées, en réponse à l'observation C22, n'est pas retenue après 
justification. 
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Pour les cas (20) et (21), il est constaté également que l'ensemble des effets reste contenu dans les emprises 
du projet. 

La modélisation du cas (22) a été effectuée en fonction des 
résultats précédents (hauteur de flamme = 15m, sortant du 
bâtiment sur une hauteur de 15-8,5 = 6,5 m. 
La mi-hauteur de flamme est donc égale à 3,25 m, ce qui 
conduit à une cible sur les sites voisins à l'est (messagerie) 
ou à l'ouest (Coliposte) à 22,1 m par rapport au sol.  
Cette modélisation conduit à des effets maximaux situés à 40 m, donc en dehors des emprises, mais très 
éloignés des bâtiments voisins à l'est (messagerie) et à l'ouest (Coliposte). 
Ce chapitre est concerné par l'observation C28, (modélisations des effets toxiques effectuées). 

Chapitre VI-9 – Grille de présentation des accidents potentiels et chapitre VI-10 – Effets dominos 
Sur l'ensemble des cas étudiés, un seul (n°22) est classé dans la grille, en risque faible. 
Pour les effets dominos internes, seul l'incendie d'une cellule de type 2662 atteint les cellules adjacentes, d'où 
les modélisations des cas avec 3 cellules. 
Aucun phénomène dangereux n'engendre d'effet domino sur une installation extérieure au site et 
réciproquement. 

Chapitre VI-11 – Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) 
Après un rappel théorique sur les MMR, le dossier présente les mesures proposées sous forme d'un tableau 
donnant pour chaque mesure son efficacité, son temps de mise en œuvre (cinétique), les mesures de 
maintenance et de testabilité et le niveau de confiance qui déterminera le facteur de réduction du risque sur 
une échelle de 1 (le plus bas = 1/10) à 4 (1/10 000); ici 1 pour les MMR liés à une intervention humaine et 2 
pour les MMR liés à un dispositif technique.  

Ces mesures sont les suivantes: 
- MMR A: détection et extinction automatique d'incendie. 
- MMR B: Système de mise en rétention par actionnement d’une vanne d’obturation du réseau d’eaux 

pluviales. 
- MMR C: Murs et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 

Aux observations formulées par l'INERIS sur ce chapitre (C24 à C26 et C29), le dossier donne les réponses 
nécessaires. 

Chapitre VI-12 – Dépenses liées à la sécurité du projet 
Sur un budget total estimé à 60 millions d'euros: 5,38 sont prévus pour les MMR et 0,31 pour la protection 
de l'environnement (gestion des eaux pluviales, tri des déchets, qualité énergétique du bâtiment, etc.). 
 
Chapitre VII – Moyens d'intervention et de secours 

1. Mesures organisationnelles comprenant: 
! une stratégie de lutte contre les incendies: éteindre tout départ de feu (extincteurs, RIA et extinction 

automatique à l'eau), et contenir le feu pendant 120 minutes au minimum tout en protégeant les 
cellules voisines menacées. 

! Consignes d'intervention et d'évacuation (centralisation des mesures sur un poste de garde, coursives 
et escaliers nécessaires). 

! Plan d'Opération Interne (POI), incluant les établissements voisins (Coliposte et messagerie). 

2. Moyens de secours comprenant: 
!  Détections et extinction automatique d'incendie: sprinklers. 
!  Extincteurs et RIA (robinets d'incendie armés).  
!  Colonnes sèches en toiture au niveau des murs coupe feu. 
!  Moyens externes: sapeurs pompiers du centre d'incendie et de secours de Gennevilliers avec deux 

accès et des voies adéquates  pour atteindre le site. 
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3. Besoins en eau (calculs donnés en annexe n°9 à l'EDD): débit de 300 m3/h porté à 360 m3/h à la 
demande de la BSPP. (7 poteaux incendie d'un débit unitaire de 60 m3/h) 

4. Récupération des eaux d'extinction d'incendie: volume estimé à 2 513 m3 qui seront confinés afin 
d'éviter une pollution des sols sous la forme d'un bassin de rétention pour 1 600 m3, le réseau EP pour 
586 m3 et la cour camion pour 400 m3, soit au total 2 586 m3. 

Aux observations formulées par l'INERIS sur ce chapitre (C27 et C30), le dossier donne les réponses 
nécessaires. 

Chapitre VIII – Conclusion 
L’analyse des accidents pouvant survenir dans l’entrepôt a montré que : 

- les distances de danger relatives aux effets thermiques létaux et létaux significatifs des incendies sont 
contenues dans les limites de propriété de VAILOG HOLDING FRANCE; 

- les distances de danger relatives aux effets irréversibles provoqués par ces incendies sortent des limites 
de propriété mais n’atteignent pas les voies à grande circulation ou d’établissement recevant du public ; 

- les concentrations maximales atteintes au sol de polluants issus des fumées d’incendie sont largement 
inférieures aux seuils des effets irréversibles et létaux. 

Dans le classement selon la grille MMR, seul le cas de l’incendie d’une cellule du premier étage, en pignon, 
se trouve classé en probabilité « B », avec une gravité « modérée ». 
 

1-5.3 Étude de désenfumage  
Comme indiqué ci avant, cette étude a été réalisée par la société EFFECTIS et constitue l’annexe 11 de 
l’EDD, dans sa version B datée du 30 mai 2016. 
Cette étude a été faite suite à la demande de la BSPP formulée en 2013. Elle a pour objectif d'étudier l'impact 
des fumées vis à vis de l'intervention des secours, avec également la vérification de la possibilité de 
l'évacuation du personnel. 
Elle présente une simulation des fumées issues des rejets de fumées vers les autoroutes voisines (A86 et 
A15) et une étude d'ingénierie du désenfumage pour le bâtiment lui même. 

La version A, datée du 23/12/15 a fait l’objet de l’analyse critique d’INERIS ; l’annexe 15.3.b de l’EDD 
explicite les réponses données par le MOA aux 19 observations ou commentaires (C1 à C19) de l’analyse 
critique et les modifications apportées à la version A pour aboutir à la version proposée dans le dossier 
d’enquête. 

Chapitres 1 à 3 - L’Étude Spécifique d’Ingénierie Incendie (EII) comprend une introduction (chap.1), une 
liste des documents de référence (chap.2), une description du projet avec en particulier une coupe du système 
de désenfumage en façade donnant sur l’auvent. (chap.3) 

Chapitre 4 – Critères associés à la tenabilité des personnes et des services de secours. 
Ces critères ont pour objet de déterminer si les conditions d’enfumage des cellules sont compatibles avec 
l’évacuation du personnel et l’intervention des services de secours.  
Les critères retenus sont : 

Paramètres 
Seuils pour les 

personnes 
Seuils pour les 

services de secours 
Seuils pour les personnes circulant dans 
des véhicules à proximité de l’entrepôt 

Température des gaz 40°C 100°C Pas de seuil 
Flux critique 2,5 kW/m2 5 kW/m2 Pas de seuil 

Coefficient d’extinction 
(visibilité) 

0,4 m-1 
(20m) 

1,6 m-1 
(5m) 

0,04 m-1 
(200m) 

Concentration en 
espèces gazeuses 

150 ppm Pas de seuil Pas de seuil 

Chapitre 5 – Étude de désenfumage des cellules au RDC - Étude de la cellule 3. 
5.1 - La méthodologie est exposée : 



Rapport d’enquête                                                                              Chapitre I – Présentation de l’enquête 
	

Dossier  n° E160000109/109   Page 18 sur 28 

- choix de la cellule, des scénarios 1 et 2, d’incendie et des combustibles (1 au centre de la cellule et 2 en 
façade) et méthodologie de l'étude; choix complétés ou précisés suites aux observations C2 à C6: 
o Une courbe de puissance est donnée (C2). Il est précisé que l'objectif de l'étude consistant en la 

vérification des possibilités d'évacuation du personnel, seules les 20 premières minutes de 
l'incendie sont à retenir pour cet objectif (C3 et C4).  

o Le choix de scénarios, les plus éloignés possibles des systèmes d'extraction et la non prise en 
compte de l'impact du vent sur le désenfumage sont expliqués (C5 et C6). 

o Le taux de production massique des suies et les chaleurs de combustion sont précisés, (C8 et C9). 
- modélisation, amenées d’air et système de désenfumage, le coefficient sécuritaire de 0,5 pour les 

ouvrants de façade est justifié (C1), 
- résultats attendus (températures, flux reçu par les personnes, concentration en gaz toxique et visibilité). 

5.2 - La configuration de référence est définie : exutoires, cantonnements, amenées d’air. 

5.3 – Ordre de grandeur du temps d’évacuation d’une cellule au RDC. 
Ce temps est estimé à 5 mn 30 s, se décomposant en 120 s. de détection, 60 s. de réaction, 160 s. de parcours 
horizontal et 0 s. pour la sortie. 

5.4 – Résultats des simulations pour le scénario 1 (ceux du scénario 2 sont donnés en annexe A ; leurs 
tendances étant identiques). 
La comparaison des résultats du scenario du projet avec la configuration de référence conduit à recommander 
d’asservir au moins 4 portes de quais au désenfumage (2 au centre de chaque façade) dans chaque cellule du 
RDC de l’entrepôt. 
Une justification du choix du combustible en termes de fumées à hauteur d'homme est donnée (C7). 

Chapitre 6 – Impact des rejets de fumées du système de désenfumage vers les autoroutes avoisinantes. 
La modification d’implantation du projet conduit à ne retenir que l’A86 ; l’A15 dans la nouvelle 
implantation décidée, étant plus éloignée du projet. 
Le domaine de calcul a été agrandi suite aux remarques d’INERIS (C10 à C13) et les schémas de 
propagation de fumées revus en conséquence. 
A l'observation C14, il est répondu que pour l'A86, c'est une émission des fumées vers les seuls exutoires sud 
qu'il faut considérer. 

En conclusion : les effets des rejets obtenus pour les deux types de rejets (fumées chaudes/froides) et deux 
conditions de vent (Nord - Sud/Ouest - Est) sont relativement faibles sur la circulation de l’autoroute compte 
tenu du fait qu’ils sont locaux, (sur des distances inférieures a 50 m). 

Chapitre 7 – Étude des conditions d’intervention au niveau de l’auvent (Zone de desserte des camions) 
Un feu de poids-lourds est étudié sur cette zone. Suite aux remarques d’INERIS (C15 et C16)  la courbe de 
débit calorique d’un poids-lourds a été reprise (100 MW à la place de 30 MW). 
Deux scenarios ont été envisagés : le feu d’un poids-lourds avec son chargement (1) et le cas de rejets de 
désenfumage issus d’une cellule du rez-de-chaussée (2). Le cas d'incendie de plusieurs poids-lourds n'est pas 
étudié car celui-ci interviendrait après l'évacuation des personnes. (C17) 
Le comportement de la structure de l'auvent à la sollicitation thermique n'est pas étudié car sa structure est 
indépendante du bâtiment et R120, (C18 et C19). 

En conclusion : les analyses sur les différents scénarios et conditions de vents susceptibles d’enfumer 
significativement l’auvent conduisent à montrer que compte tenu de la configuration de cette zone de 
livraison, l’intervention des services de secours demeure possible. Les conditions permettent d’accéder au 
foyer. 

Chapitre 8 – Conclusions 
Ce chapitre reprend les conclusions citées ci avant pour les chapitres concernés.
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II  - ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE l’ENQUÊTE 
 
II–1 – CONCERTATION AVANT L’ENQUÊTE 
Sans objet: en effet le Maître d'Ouvrage n'a pas effectué de concertation; procédure qui n'est pas obligatoire. 
 

II–2 – ORGANISATION DE L’ENQUÊTE.  
Les documents cités ci-après sont reproduits  

- soit dans les annexes à ce rapport, 
- soit sur un CD-Rom (dit de pièces jointes) diffusé uniquement à la Préfecture des Hauts-de-Seine,  

au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise et au Maître d'Ouvrage sous couvert de la Préfecture. 

Initiation de l’enquête 
Après avoir été désignés en qualité de commissaires enquêteurs (CE), par Décision n° E16000075/109 en 
date du 20 décembre 2016, de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de CERGY-PONTOISE, 
MM. Dominique MICHEL (titulaire) et Pierre PELATAN (suppléant), se sont concertés pour coordonner 
leurs disponibilités. 
Après réception en date du samedi 27 décembre, par voie postale, de cette décision, le commissaire 
enquêteur titulaire (Dominique MICHEL) a contacté le jour même, par téléphone Monsieur François 
LANDAIS, à la Préfecture des Hauts-de-Seine, pour demander un exemplaire du dossier, et aborder le thème 
des modalités de l'enquête.  

Le CE titulaire a reçu un exemplaire papier du dossier de demande d'autorisation, complété par des pièces 
listées dans le nota du chapitre I-4 ci avant, ce dès le 30 décembre 2016. Le dossier par CD-Rom lui a été 
transmis le 03 janvier 2017. 
Le CE suppléant a reçu le CD-ROM le 05 janvier et le dossier papier, vers la mi janvier. 

Le 05 janvier, le CE contacte M. Paulo FERREIRA de la société VIRTUO, Assistant du Maître d'Ouvrage 
(MOA) VAILOG HOLDING France (VHF), pour solliciter une réunion de commentaires et d’échanges sur 
le dossier. Celle-ci est fixée au 08 février le matin; réunion suivie d'une visite du site, puis d'une réunion en 
mairie.  

Les modalités de l'enquête ont été mises au point par échanges téléphoniques et mails, entre le 27 décembre 
2016 et le 02 janvier 2017, entre les différents intervenants (Préfecture, CE et mairie de GENNEVILLIERS). 
 
Arrêté de Mise à l'enquête 
Par son arrêté n°2017-01 en date du 03 janvier 2017, M. le Préfet des Hauts-de-Seine a prescrit les modalités 
de l’enquête.  
Le contenu de cet arrêté est donné au chapitre suivant II-3. 
Le 11 janvier, le CE titulaire accuse réception de l'envoi postal de ce document, accompagné de l'avis 
d'enquête et du registre. 
 
Réunions avec le Maitre d'Ouvrage et la mairie - visites du site par les commissaires enquêteurs 
Comme indiqué ci avant, une réunion s'est déroulée le 08 février de 10h à 12h dans les bureaux de VIRTUO 
(Paris 12ème) en présence de MM. Paulo FERREIRA (VIRTUO), Jean-Fleury GAREL (VHF) et les deux CE. 
Le dossier a été présenté par le MOA avec un rapide historique. Un échange de questions réponses a eu lieu 
sur la base de notes de lecture adressées par le CE titulaire avant la réunion. 
Le CE titulaire informe que pour faciliter la lecture du dossier d'enquête publique, il prévoit de le disposer 
sous la forme de 2 classeurs. 
L'après-midi les deux CE visitent le site et constate l'affichage en 4 points du site; cependant ces affiches 
étant mal attachées, le CE titulaire le signale à la Préfecture et au MOA. 
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Ils constatent également l'avancement du chantier de la Messagerie situé à l'Est du projet, à proximité de 
l'autoroute A15, ainsi que le début du chantier de dépollution du site, par l'ancien locataire. 
Ensuite de 15 h30 à 16h30, les deux CE rencontrent Mme BOURGEOIS et M. HUGON de la mairie de 
Gennevilliers. 
Ils remarquent que les 7 pièces du dossier sont disposées dans un seul classeur avec aucun intercalaire entre 
les différentes pièces; le CE titulaire les informe qu'au cours de la première permanence, il remettra ce 
dossier sous une forme plus lisible, sans en changer bien sûr aucune des pièces constitutives.  
Il remet le registre avec toutes les pages cotées et paraphées et constate que le lieu de réception du public 
(situé au rez-de-chaussée) est satisfaisant. 
A sa demande, le CE rencontre le 13 mars 2017, Monsieur Vincent PIQUARD, Directeur de l'Agence de 
Gennevilliers du Port Autonome de Paris. Au cours de cette réunion, l'historique du projet concerné par la 
présente enquête est rappelé ainsi que les rôles et responsabilités respectives de VAILOG HOLDING France 
et du Port Autonome.   
 
Permis de construire (pour information) 
La demande de permis de construire du projet a été effectuée par la société VHF à la mairie de Gennevilliers. 
Pour information, le dossier comprenant une étude d'impact avec l'avis de l'autorité environnementale, une 
enquête publique s'est déroulée du 09 janvier au 10 février 2017. 
 
Arrêtés et avis modificatif 
L'ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 prévoit des modifications dans les procédures du code de 
l’environnement destinées à assurer l’information et la participation du public, en particulier par voie 
électronique,  pour les enquêtes environnementales. 

Au 31 décembre 2016, le décret qui devait fixer les dispositions de mise en œuvre n’a pas été publié.  
L’article 8 prescrit " Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à une date fixée par 
décret et au plus tard le 1er janvier 2017 ", et  "Ces dispositions ne sont applicables qu’aux décisions pour 
lesquelles une participation du public a été engagée postérieurement à cette date ". 

Au 31 décembre 2016, le décret qui devait fixer les dispositions de mise en œuvre n’ayant pas été publié et la 
date de l’arrêté préfectoral fixant les conditions de l’enquête étant postérieur au 1er janvier 2017, la 
Préfecture a provoqué le 10 février 2017, une réunion avec les représentants de la société VHF et les 
commissaires enquêteurs. 

Le relevé des décisions prises à la suite de cette réunion est donné en annexe n°3, au présent rapport. 

Ces décisions ont fait l’objet de deux arrêtés et deux avis modificatifs. 

Le premier en date du 10 février 2017 prend les 3 dispositions suivantes : 
1. Le public pourra adresser ses observations ou propositions par voie électronique (adresse mail 

précisée). 
2. Le dossier d’enquête et les observations éventuelles du public transmises par voie électronique, seront 

consultables sur le site internet de la Préfecture (lien "http" donné). 
3. Un poste informatique sera mis à la disposition du public à la Préfecture pour pouvoir consulter ce 

dossier et formuler par internet les observations ou propositions éventuelles. 

Le deuxième en date du 28 février 2017, prévoit une prorogation de l’enquête publique de 14 jours 
avec une permanence complémentaire, le vendredi 31 mars 2017 de 13h30 à 16h ; ce juste avant la nouvelle 
clôture de l’enquête. 
Conformément à l’article L.123-9 du code de l’environnement, cet arrêté a été pris suite à la demande du 
commissaire enquêteur, transmise au Préfet par courrier en date du 24 février 2017. 
Les 3 avis d’enquête et le lettre du CE figurent en annexe n°4.1. 
Les 3 arrêtés sont donnés dans le CD-Rom des pièces jointes au présent rapport. 
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Publicité et information du Public 
L’enquête concerne 8 communes : Gennevilliers (92230), Asnières-sur-Seine (92600), Bois-Colombes 
(92270), Colombes (92700), Villeneuve-la-Garenne (92390), Argenteuil (95100), Epinay-sur-Seine (93800) 
et l'Île-Saint-Denis (93450) et 3 départements : les Hauts-de-Seine (92), la Seine-Saint-Denis (93) et le Val 
d’Oise (95). 

La publication par voie de presse a été réalisée par la Préfecture pour les trois départements concernés, sur 
les journaux suivants : 

! Pour les Hauts-de-Seine (92) : Le Parisien (éditions du 92) et Aujourd’hui en France. 
! Pour la Seine-Saint-Denis (93): Le Parisien (éditions du 93) et Les Affiches Parisiennes et 

départementales (édition Saint-Denis). 
! Pour le Val-d'Oise: Le Parisien (éditions du 95) et La Gazette du Val d’Oise (95). 

Quatre parutions d’avis ont été effectuées :  
- deux pour l’avis initial du 3 janvier 2017 (une 15 jours au moins avant le début de l’enquête et la 

deuxième dans la première semaine de l’enquête), 
- une pour l’avis modificatif n°1(enquête électronique), 
- une pour l’avis modificatif n°2 (prorogation de 14 jours). 

La première (avis initial de l’enquête publique) a été publiée : 
- le 21 janvier 2017 dans les Affiches Parisiennes : pour le 93, 
- le 25 janvier 2017 dans la gazette du Val d’Oise (page 40): pour le 95, 
- le 26 janvier 2017 dans Aujourd’hui en France (page 29): pour le 92, 
- Le 26 janvier 2017 dans le Parisien (92,93 et 95 en page IX, pour les trois éditions) 

La deuxième (rappel de l’avis de l’enquête publique) a été publiée : 
- le 16 février 2017 dans Aujourd’hui en France (page 14) : pour le 92, 
- le 16 février 2017 dans le Parisien (92, 93 et 95 en page IX, pour les trois éditions) 
- le 17 février 2017 dans les Affiches Parisiennes (page 49) : pour le 93, 
- Le 15 février 2017, dans la Gazette du Val d’Oise (page 30) : pour le 95. 

La troisième (avis modificatif n°1) a été publiée dans les mêmes journaux, aux mêmes dates et aux mêmes 
pages (diffusion simultanée des deux avis). 

La quatrième (avis modificatif n°2) a été publiée : 
- le 10 mars 2017 dans le Parisien (92, 93 et 95) 
- le 10 mars 2017 dans Aujourd’hui en France (page 18): pour le 92, 
- le 14 mars 2017 dans les Affiches Parisiennes : pour le 93, 
- le 15 mars 2017 dans la Gazette du Val d’Oise : pour le 95. 

Une synthèse de ces publications est donnée en annexe 4.3. 

La publication par voie d’affichage a été réalisée par les huit communes concernées. Cet affichage a été ou 
doit être confirmé par certificats d'affichage signés par les maires des 8 communes concernées. 
On trouvera en annexe n°4.2, les dates de réception par la Préfecture des certificats parvenus à la date du 25 
avril 2017. 
Une copie de ces certificats est donnée dans le CD-Rom des pièces jointes au présent rapport. 

L'affichage a été mis en place sur le site par la Société VHF (4 séries de panneaux: voir annexe 4.2). 

La publication sur le site internet de la Préfecture 
Cette publication a été faite en 2 temps: 

1. lors de l'ouverture de l'enquête, étaient téléchargeables sur le site de la Préfecture les fichiers de : 
l'arrêté du 3 janvier, de l'avis de l'enquête initial, de la lettre de demande d'autorisation, de la Notice 
Descriptive Détaillée du Dossier, de l'Avis de l'Autorité Environnementale et des résumés non 
techniques des Études d'impact et dangers. 
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2. Après la publication des deux arrêtés modificatifs, le site internet a été complété par les fichiers de ces 
deux arrêtés et avis modificatifs et également par un lien vers le site de VHF pour télécharger le 
dossier d'enquête 

Les copies d'écran et le cheminement des liens http permettant d'aboutir aux fichiers recherchés sont donnés 
dans l'annexe 4.4. 
Ce cheminement étant relativement complexe, le CE a donné le lien direct permettant de télécharger le 
dossier à la seule personne qui s'est manifestée au cours de cette enquête. 

Au cours de ses permanences, le commissaire enquêteur a pu vérifier que l’avis d’enquête était en place dans 
les panneaux administratifs situés à l'entrée de la mairie de Gennevilliers (côté avenue Gabriel Péri). 

Il a constaté la présence d'affichage sur le site de l'avis initial le 08 février et des deux avis complémentaires 
le 13 mars 2017. 

En conséquence, le commissaire enquêteur considère que la publicité de l’enquête a été réalisée 
conformément aux prescriptions du code de l’environnement.  

Aucune mesure complémentaire (magazine, site internet…) n'a été prévue par la ville de Gennevilliers; ce 
qui avait été fait cependant pour l'enquête publique relative à la demande du permis de construire. 
 
Vérification du dossier et du registre d’enquête  

Le 08 février 2017, puis lors de la première permanence le 15 février, le commissaire enquêteur a vérifié les 
dossiers d’enquête et apposé son visa sur les pièces de ce dossier, ainsi que sur les registres (dont les pages 
étaient bien cotées). 

Il a complété le dossier par un sommaire sur chacun des deux classeurs du dossier et ajouté des intercalaires 
pour distinguer et séparer les différentes annexes 7, 13 et 15 de l'étude de dangers, Pièce 5. 

Les fichiers des pièces du dossier d'enquête, telles que celles que le public a pu consulter, sont donnés dans le 
CD-ROM des pièces jointes. 

 

II–3 – DÉROULEMENT  DE L’ENQUÊTE.  
Le registre et le dossier d’enquête ont été mis à la disposition du Public pendant toute la durée de l’enquête 
du mercredi 15 février au 31 mars 2017 (soit 45 jours consécutifs, dont 14 jours de prorogation), en mairie de 
GENNEVILLIERS (92800) qui est le siège de la présente enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture 
de ce Service de la Mairie, à savoir : 

▪ les lundis, mardis, mercredis,  de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à17h30, 
▪ les jeudis    de 08h30 à 12h00 et de 15h00 à17h30, 
▪ les vendredis    de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à16h00, 
▪ les samedis      de 08h30 à 12h00.  

Le public a donc pu consulter le dossier 39 jours ouvrés dont 11 jours de prorogation, en mairie de 
GENNEVILLIERS. La période d'enquête ne comportait en effet aucun jour férié, hors les dimanches. 

Au total, le commissaire enquêteur a tenu 6 permanences : 
- mercredi 15 février: de 08h30 à 11h30, 
- samedi 25 février:  de 08h30 à 11h30, 
- vendredi 03 mars   de 13h30 à 14h00, 
- lundi 10 mars   de 08h30 à 11h30, 
- vendredi 17 mars   de 13h30 à 16h00. 
- vendredi 31 mars   de 13h30 à 16h00 (permanence complémentaire).      

L’enquête a été close le 31 mars 2017, à 16 heures 00, à la fin de la sixième permanence. 
La durée de l’enquête et l’information du public ont été faites en conformité avec les règlements en vigueur. 
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Recueil des observations du public : 
Les observations recueillies auprès du public au cours de cette enquête ont été très peu nombreuses. 

Pour la première permanence (15 février), aucune personne ne s'est présentée.  
Entre les deux premières permanences, une observation a été déposée sur le registre le 20 février par M. 
Didier HARTMANN pour demander différentes pièces du dossier. 
Par téléphone avec une confirmation par mail, le CE lui a donné les renseignements nécessaires et lui a 
exprimé son souhait de le rencontrer au cours d'une permanence, ce quia été fait le 13 mars. 

Pour la deuxième permanence (25 février), aucune personne ne s'est présentée.  

Pour  la troisième permanence (03 mars), aucune personne ne s'est présentée. 

Pour  la quatrième permanence (13 mars), une personne s'est présentée: M. HARTMANN de la société 
TRAPIL.  
Il a exposé l'observation de sa Société qui a été ensuite formulée par voie électronique  par M. DRENO, le 27 
mars 2017. 

Pour  la cinquième permanence (17 mars), aucune personne ne s'est présentée. 

Pour  la sixième permanence (31 mars), aucune personne ne s'est présentée. 
 
Au cours des six permanences, le CE n'a donc reçu qu'une seule personne.  
	

Procès-verbal de synthèse des observations  
Voir chapitre III-1 ci-après. 
	

Bilan : 
1 personne est venue au cours de la 4ème permanence. 

1 personne a consigné une observation sur le registre. 

Aucune lettre n'a été adressée par courrier au commissaire enquêteur 

Une observation a été adressée le 27 mars, sur le registre électronique via l'adresse "pref-enquetes-publiques-
dre@hauts-de-seine.pref.gouv.fr" 
 
Avis des Conseils Municipaux des 8 communes concernées 
Par son article 4, l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête invitait les 8 communes à produire leur avis sur 
la demande d’autorisation dès le début de l’enquête et au plus tard 15 jours suivant la clôture de celle-ci pour 
que leur avis puisse être pris en considération. 
A cette échéance, seule la délibération de la commune de Gennevilliers (le 1er février), a été reçue par la 
Préfecture et adresée au commissaire enquêteur.  
 
Remerciements : 
Par le présent rapport, le commissaire enquêteur tient à remercier toutes celles et tous ceux qui lui ont 
apporté leur aide pour que cette enquête se soit déroulée dans de bonnes conditions, et en particulier Madame 
BOURGEOIS et Monsieur HUGON de la ville de Gennevilliers sans oublier le personnel d'accueil de la 
mairie.  
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III  - EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 
 
III–1 – Généralités – PV de Synthèse des observations 
Une seule observation a été formulée au cours de cette enquête, celle de M. DRENO transcrite le 27 mars 
2017, sur le registre électronique mis en place par la Préfecture.  
 
Procès-Verbal de Synthèse des observations 
Conformément a l'article R123-18 du Code de l'Environnement, lors de la réunion tenue le 07 avril 2017, le 
CE a remis en mains propres à M. Jean-Fleury GAREL, directeur du Développement à la société VAILOG 
HOLDING FRANCE , son procès-verbal de synthèse des observations formulées au cours de l'enquête. (Ce 
document est donné en annexe n°5). 

Une diffusion par mail a été également faite par mail le jour même aux participants de cette réunion et à la 
Préfecture des Hauts-de-Seine, à l’attention de M. LANDAIS. Ce dernier a remercié le CE pour l'envoi de 
ces documents, mais n'a pas pu assister à cette réunion. 

Un projet de ce procès-verbal avait été transmis au préalable par mail du 03 avril 2017. 

Il comprend l’observation de M. DRENO (Société TRAPIL), complétée par 3 observations formulées par le 
commissaire enquêteur. 

Au cours de la réunion, qui s'est tenue en présence de MM. GAREL (VHF) et FERREIRA (VIRTUO), le 
commissaire enquêteur a pu commenter et préciser les 4 observations et un premier échange a eu lieu entre 
les participants. 

Un compte-rendu de cette réunion est donné en annexe n°5. 

Par mail, le pétitionnaire a donné ses réponses le 20 avril 2017. Celles-ci sont données en annexe n°6.  

 

 
III–2 – Observation de la société TRAPIL 
 
Observation de M. DRENO de la Société TRAPIL 
Le projet d'ICPE devra prendre en compte la présence de la canalisation dans son étude de danger. Notre 
société fournira à la demande de l'entreprise exécutante toute information nécessaire à cette étude. Cette 
demande est à envoyer à : Société TRAPIL A l’attention de Mr DRENO - 1 rue Edouard Jeanneret - 78300 
POISSY. 
 
Réponse de VAILOG HOLDING FRANCE  
Comme indiqué dans notre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, l’étude de danger a été réalisée sur 
la base des informations disponibles. Nous nous proposons de prendre contact avec la société TRAPIL afin 
de prendre connaissance des éléments en leur possession. 

Par ailleurs, nous indiquons dans notre dossier de demande qu’à notre connaissance aucune installation 
externe n’engendrera d’effets domino sur les installations de notre établissement. Il est à rappeler que notre 
bâtiment se trouve à pratiquement 95m de la Route du Port où est implantée la canalisation TRAPIL qui en 
mode de fonctionnement normal n’est pas susceptible d’induire un risque sur notre établissement et qui doit 
être pourvue de dispositions de protection pour répondre a un mode dégradé compte tenu de la présence de 
nombreuses entreprises le long de sa canalisation. 

Enfin, nous voulons souligner le fait que notre établissement a fait l’objet d’une enquête publique dans le 
cadre de l’instruction du permis de construire du 9 janvier au 10 février 2017 et qu’aucune remarque de la 
société TRAPIL n’a été émise au cours de cette dernière. 
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Commentaires du commissaire enquêteur. 
La distance entre la conduite TRAPIL et les installations concernées par l'enquête, est effectivement 
suffisamment importante pour qu'il ne soit sans doute pas nécessaire de prévoir des dispositifs de protection 
supplémentaire par rapport à la situation existante, pour empêcher qu'un incident sur cette conduite ait une 
conséquence sur la sécurité des installations projetées. 
Le commissaire enquêteur note que VHF propose de prendre contact avec la TRAPIL et pouvoir ainsi 
confirmer que les mesures actuelles prises sur cette conduite sont suffisantes pour ne pas craindre un effet 
domino de cette conduite sur l'installation projetée. 
En ce qui concerne l'instruction du permis de construire, le CE partage le point de vue de VHF, même si 
l'observation concerne plus spécifiquement l'étude de dangers. En effet d'une part, la publicité faite par la 
ville de Gennevilliers sur l'enquête du permis de construire a été plus complète que la présente enquête (site 
internet et magazine) et d'autre part le dossier d'enquête comportait des recommandations de TRAPIL,	au 
titre des réseaux transport d’hydrocarbures du 4 avril 2016. 

 

III–3 – Observations du commissaire enquêteur 
Observation n°1 

L'Étude de dangers	 justifie que toutes les mesures mises en œuvre, qu’elles soient techniques et/ou, 
organisationnelles, réduisent suffisamment les couples probabilité / gravité des accidents potentiels. 

L'étude de dangers porte essentiellement sur les risques liés aux incendies. 

Ces mesures ont des conséquences : 
1. sur les caractéristiques structurelles du Projet, 
2. sur ses équipements (sprinklers, extincteurs, RIA colonnes sèches, réserves d'eau…), 
3. sur les consignes et le Plan d'Opération Interne (POI). 

Les dispositions correspondant au point 1 ci-dessus, sont donnés dans la Notice Descriptive Détaillée du 
dossier d'enquête. 

Les points 2 et 3 résultent de l'étude de dangers (Pièce n°5 du dossier d'enquête) et sont reprises de façon 
synthétique dans le chapitre III de la pièce n°4 du dossier (Résumé Non Technique – Étude de dangers). 

Comme le montre le dossier d'enquête (et en particulier les annexes  n°15 de l'étude de dangers), la mise au 
point de ce dossier depuis la diffusion de sa version V1 (Janvier 2016) a entrainé des études complémentaires 
(INERIS) et donc des mesures complémentaires. 

Sauf erreur de la part du CE, la totalité de ces mesures ne figurent pas dans les documents listés ci avant 
(Pièces 1 et 4 du dossier d'enquête); par exemple la mesure consistant en l'asservissement de portes de quais: 
objet de l’observation n°2, ci après. 

En conséquence, le commissaire enquêteur propose que dans le cadre de cette enquête, le pétitionnaire 
donne la liste des mesures qu'il conviendrait de rappeler dans le texte des pièces 1 et 4 du dossier 
d'enquête. 
 
Réponse de VAILOG HOLDING FRANCE  
A la demande du Commissaire Enquêteur, nous dressons ci-après la liste des mesures prévues pour assurer la 
maitrise du risque incendie au sein de notre établissement. 

Nota du CE : le lecteur pourra consulter la liste des mesures données par le pétitionnaire dans l’annexe n°6 
au présent rapport. 

Cette liste comprend 3 rubriques : 
1) les caractéristiques structurelles du projet, 
2) les équipements de prévention et de lutte contre l’incendie, 
3) les mesures organisationnelles (POI et procédures internes) 
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Commentaires du commissaire enquêteur. 
L'instruction du dossier a été très détaillée et a conduit à un dossier complexe. 
La réponse de VHF permet de compléter la synthèse des mesures prises, à l'issue de cette instruction. 
 

 

Observation n°2 
En conclusion de l'étude EFFECTIS (annexe 11 de l'Étude de dangers), il est recommandé (page 39 
sur 42) "d’asservir au moins 4 portes de quais (2 au centre de chaque façade) au désenfumage dans 
chaque cellule du RDC de l’entrepôt". 

Si à l'évidence, le pétitionnaire a retenu cette mesure dans son projet, il est précisé "qu’en l’absence 
de personnel (la nuit par exemple), cet asservissement n’est pas nécessaire. Les portes de quais 
pourront alors être ouvertes manuellement, à l’arrivée des services de secours". 
Dans son mémoire de réponse relatif à la demande de compléments, daté de Novembre 2016, 
VAILOG HOLDING France confirme que l'asservissement ne sera réalisé qu'en présence de 
personnel. 

Quel est l'intérêt d'une telle restriction? Induit-elle une économie et/ou des mesures d'exploitation plus 
simples et significatives pour être retenue? 
 
Réponse de VAILOG HOLDING FRANCE  
Nous confirmons que pour prendre en compte les conclusions de l’étude Efectis, au moins 4 portes de quais 
(2 au centre de chaque façade) seront bien asservies au désenfumage dans chaque cellule du rez-de-chaussée 
du l’entrepôt sans distinction des périodes diurnes ou nocturnes. 

 
Commentaires du commissaire enquêteur. 
Le commissaire enquêteur n'a pas d'objection, bien sûr, à la décision du pétitionnaire. 
 

 

Observation n°3: Avis de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris (BSPP) en date du 08 août 
2016. 
La BSPP a donné un avis favorable à la demande d'autorisation d'exploiter, sous réserves de la 
réalisation de 12 mesures listées en pages 4 et 5 de cet avis, et numérotées de 1 à 12. 
Deux ont été levées par VHF (n°1 et 9) et deux autres (n° 11 et 12) sont de pure forme et ne 
devraient pas poser de question pour leur application. 

Le commissaire enquêteur souhaite que dans son mémoire en réponse au présent PV de synthèse, le 
pétitionnaire:  

! précise s'il envisage des mesures complémentaires pour lever ces 8 réserves,  
! ou qu'il donne les raisons pour lesquelles, il estime que ces mesures ne sont pas 

nécessaires, 
ce, en particulier sur les points suivants: 
▪ implantation de colonnes sèches (réserves 3 et 4), 
▪ implantation de 4 poteaux incendie type DN150, équipés de 2x100 en orifice de 

sortie (réserve n°7), 
▪ Implantation d'une citerne incendie d'une capacité de 480m3, avec une aire de mise 

en œuvre accessible en permanence par une voie engins (réserve n°8). 
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Réponse de VAILOG HOLDING FRANCE  
Concernant l’avis de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP), nous nous engageons à prendre en 
compte les demandes émises dans cet avis, à savoir : 

1) L’aménagement d’une voie carrossable depuis la voie publique pour permettre l’accès des engins de 
secours selon les caractéristiques demandées par la BSPP. 

7) L’implantation de 4 poteaux selon les caractéristiques données dans l’avis de la BSPP. 
8) L’implantation d’une citerne incendie d’une capacité de 480m3. L’implantation exacte de cette dernière 

sera effectuée en concertation avec la BSPP. 
9) Un débit simultané de 360m3/h pour la défense incendie. Il restera à définir avec la BSPP sur combien 

de poteaux ce débit simultané est demandé. 
10) Un débit simultané de 300m3/h à partir du réseau d’eau avec les appareils d’incendie prenant en 

compte 2 PI avec un débit unitaire de 120m3/h du site et la BI située au 25 de la Route Principale du 
Port, sous réserve cependant que la BI située sur la voie publique soit en mesure de délivrer un débit 
de 60m3/h. 

11) La réception des poteaux incendie et de la citerne incendie par le bureau prévention de la BSPP. 
12) L’établissement d’un Plan d’Opération Interne. 

Concernant les cinq points suivants : 
2) L’installation d’un dispositif fixe permettant la défense des murs coupe-feu séparatifs. 
3) L’installation d’une colonne sèche dans chacun des escaliers de la cour nord selon les caractéristiques 

décrites dans l’avis de la BSPP. 
4) L’implantation de deux batteries de deux colonnes sèches une au pied de l’escalier du bloc 03 l’autre 

au pied de l’escalier du bloc 02. 
5) La pose d’une plaque indicatrice au droit des raccords d’alimentation des colonnes sèches mentionnant 

« Alimentation colonnes sèches DN100 escalier X ». 
6) La pose d’une plaque indicatrice au droit des prises incendie des colonnes sèches mentionnant « Prise 

incendie colonnes sèches DN100 escalier X ». 

Nous nous rapprochons des services de la BSPP pour échanger avec eux. En effet, dans notre dossier nous 
avions prévu des colonnes sèches permettant la défense des murs coupe-feu séparatifs, ce qui est usuellement 
réalisé et notamment en région PACA. Cette solution ne semble pas convenir et pour autant c’est ce type 
d’installation que la BSPP préconise dans ses points c) et d). Nous souhaitons donc trouver la meilleure 
solution techniquement et économiquement efficace. 

Nota du CE : dans la réponse du pétitionnaire les 12 recommandations de la BSPP sont repérées par des 
lettres. Pour une meilleure liaison entre l'observation du CE, le texte de l'avis de la BSPPP et les réponses 
données par le pétitionnaire, le texte orignal de sa réponse (reporté en annexe 6) a été modifié selon le 
tableau de correspondance ci-dessous. 
nombre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

lettre a b c d e f e g h i j k 
Pour l'observation n°10, le débit demandé par la BSPP est de 300m3/h et non 360m3/h. 
 
Commentaires du commissaire enquêteur. 
Le commissaire enquêteur prend acte de l'accord donné par le pétitionnaire pour lever les réserves n° 7, 8, 10 
à 12 de la BSPP, en complément des réserves n° 1 et 9 déjà levées dans le dossier d'enquête. Cette décision 
facilitera la fin de l'instruction de ce dossier. 

En fonction des réponses données par le pétitionnaire, un accord avec la BSPPP devrait pouvoir être 
rapidement trouvé avec l'arbitrage des services instructeurs de la Préfecture pour la levée des observations 
n°2, 3 et 4. La solution pour les observations n°5 et 6  sera alors une conséquence des décisions adoptées 
pour les colonnes sèches et le dispositif fixe permettant la défense des murs coupe-feu séparatifs. 
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IV  - CONCLUSION ET CONSTAT DE VALIDITÉ de L’ENQUÊTE 
Le commissaire enquêteur soussigné atteste de la validité de la présente enquête qui s’est déroulée sans 
contrainte, dans les conditions de légalité imposées par les textes réglementaires en vigueur. 

L'observation du public et celles du commissaire enquêteur, ont été prises en compte  par le pétitionnaire qui 
a apporté des réponses complètes et suffisamment détaillées. 

Les commentaires du commissaire enquêteur ont été  faits à partir: 
# du dossier d’enquête, 
# des informations complémentaires données par le Maître d'Ouvrage, 
# de son analyse et examen du dossier d’enquête et des différents documents mis à sa disposition. 

 
Tous ces éléments: 

! ont permis au commissaire  une analyse suffisamment complète pour qu'il puisse formuler son avis 
personnel et motivé,  

! permettront aux services concernés la poursuite et la fin des procédures de demande d'autorisation, 
! auront permis une bonne analyse des risques des dangers potentiels et la prise des décisions des 

mesures nécessaires pour réduire au maximum ces risques. 
  
Les conclusions motivées sont en outre fournies par ailleurs. 
 
 
 

 
A ANTONY,  le 27 avril 2017 

 

 
 

Dominique MICHEL 
Commissaire enquêteur 
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A.D.R. : Analyse Détaillée des Risques  

A.E.P. : Alimentation en Eau Potable 

A.M.D.E.C. : Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité 

A.P.R. : Analyse Préliminaire des Risques  

A.R.I.A. : Analyse, Recherche et Information sur les Accidents (Base) 

A.R.S. : Agence Régionale de Santé 

ATEX : ATmosphères EXplosive (Étude ou Réglementation concernant..) 

B.A.R.P.I. : Bureau d’Analyse des Risques et Pollutions Industriels  

B.S.P.P. : (Bureau de la prévention de la) Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris 

C.H.S.C.T. : Comité d’Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail  

D.A.I. : Détection Automatique d'Incendie 

D.D.A.E. : Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter 

D.D.R.M. : Dossier Départemental des Risques Majeurs 

D.E.N.F.C. : Dispositifs d’Évacuation Naturels de Fumées et de Chaleur  

D.I.B. : Déchets Industriels Ba ? 

D.I.D. : Déchets Industriels Dangereux 

D.N.D. : Déchets Non Dangereux 

D.R.I.E.A. : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Equipement et de l'Aménagement 
(d'Île-de-France) 

D.R.I.E.E. : Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie (en 
Île-de-France) 

E.D.D. : Étude De Dangers 

E.I.I. : Étude Spécifique d'Ingénierie Incendie 

E.P.I. : Équipement de Protection Individuel  

E.R.C. : Évènements Redoutés Centraux 

F.D.S. : Fiches de Données de Sécurité  
Fire Dynamics Simulator (Méthode de simulation dynamique des incendies) 

H.S.E. : Hygiène Sécurité Environnement 

I.C.P.E. : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

I.S.I. : (Études) Ingénierie Sécurité Incendie 

M.M.R. : Mesures de Maîtrise des Risques 

P.C.I. : Pouvoir Calorique Inférieur 

P.H.E.C. : Plus Hautes Eaux Connues 

P.L.U. : Plan Local d’Urbanisme 

P.O.I. : Plan d’Opération Interne 

P.P.A. : Plan de Protection de l’Atmosphère 

P.P.R.I. : Plan de Prévention des Risques Inondations 

P.R.E.D.D. : Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux 
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P. R.E.D.M.A. : Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

P.R.Q.A. : Plan Régional de la Qualité de l’Air 

P.R.T.T. : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

R.I.A. : Robinet Incendie Armé 

S.A.G.E. : Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

S.D.A.G.E. : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux  

S.E.D.I.F. : Syndicat des Eaux d'Ile de France  

S.E.I. : Seuil des Effets Irréversibles 

S.E.L. : Seuil des Effets Létaux à 1% 

S.E.L.S. : Seuil des Effets Létaux à 5% 

S.R.C.E. : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

S.S.T. : Sauveteur Secouriste du Travail 

S.U.E. : Surfaces Utiles d’Exutoires 

T.M.D. : Transport de Matière Dangereuse 

U.I.C. : Union des Industries Chimiques 

V.H.F. : VAILOG HOLDING FRANCE 

Z.IC.O. : Zone Naturelle d’Intérêt pour les Oiseaux 

Z.N.I.E.F.F. : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
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Présents :  

Direction de la Réglementation et de l'Environnement 
- Mme Muriel LARDY (Directrice) 
- M. Fabrice FAUCHER (Chef du bureau de l'environnement et des installations classées) 
- Mme Anne-Claire DUPUIS (Adjointe au Chef de bureau) 
- M. François LANDAIS 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie (DRIEE) 
- Mme Stéphanie SCHUTTERLÉ 

VIRTUO Industrial Property 
- M. Paulo FERREIRA (Directeur Associé) 

Commissaire enquêteur: Dominique MICHEL (Rédacteur) 
 

Diffusion: les présents de la Direction de la Réglementation et de l'Environnement, M. FERREIRA 
et M. Pierre PELATAN (commissaire enquêteur suppléant, absent excusé) 
 

Objet: conséquence de l'ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 et de la note de la note du 13 
janvier 2017 du CGDD à la Préfecture (application de l'article 8 de cette ordonnance) 
 
 
 
1 - En l'absence du décret prévu au titre de l'article 8-1 de l'ordonnance citée en objet, la Préfecture 
a décidé d'appliquer les conséquences de cet article 8-1 pour les prescriptions qui sont clairement 
définies 
Le CGDD considère que l'article 8-2 s'applique à la présente enquête. (Avis au Public postérieur au 
1er janvier 2017) 
 
En conséquence, il est proposé qu'un arrêté et un avis complémentaire soient pris par la Préfecture 
aussi rapidement que possible pour: 
- ouvrir la possibilité au public d'adresser ses observations ou propositions par voie électronique 

à l'adresse: pre-enquetes-publiques-dre@hauts-de-seine.gouv.fr 
- indiquer que celles-ci ainsi que le dossier mis en enquête publique seront consultables sur le 

site internet de la Préfecture des Hauts-de-Seine par le lien:   
- http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-

risques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels 
- préciser enfin que le dossier sera également consultable sur un poste informatique et donner 

l'adresse où ce poste sera disponible (locaux de la DRE à la Préfecture) 

Un projet d'arrêté et d'avis est remis en réunion par la Préfecture aux différents participants. 

 

2 – Le délai de 15 jours entre l'affichage et le début de l'enquête ne pouvant pas être respecté, une 
solution pour limiter le risque de recours juridique, pourrait consister en prolongeant la durée de 
l'enquête de 15 jours (Durée maximale autorisée par le code de l'environnement).  
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Cette prolongation ne peut être mise en œuvre que sur demande du commissaire enquêteur.  

Dominique MICHEL donne son accord de principe sur toutes ses mesures et se rapprochera de la 
Mairie pour fixer la fin de cette prolongation au samedi 1er avril 2017 (15 jours) ou au vendredi 31 
mars (14 jours). Il est rappelé que cette demande doit être décidée 15 jours avant la fin de l'enquête. 

Il préconise une seule permanence complémentaire, le dernier jour de l'enquête. 

 

3 – Mesures de publicité: 
- mesures par voie de presse (non évoqué en réunion) 
- affichage, les mêmes mesures que celles réalisées devront être reconduites 2 fois (une pour 

l'avis complémentaire et une deuxième pour la prolongation de l'enquête) 
 

M. FERREIRA réserve son accord et le conditionne à celui du maître d'ouvrage, la Société 
VAILOG HOLDING France; accord qu'il donnera le plus rapidement possible. (Ce jour ou lundi 
13, matin au plus tard) 

Cet accord a été effectivement donné. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la réunion s'est achevée à 12h30. 
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1 - Avis de l'enquête 

1.1 Avis initial 
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1.2 Avis modificatif n°1 
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1.3 Lettre du CE demandant la prorogation de l'enquête 
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Dominique MICHEL 
29 rue Paul Langevin 
92160 ANTONY 
Tel: 01 42 37 19 32 
E-mail: cadomichel@sfr.fr 

 
 
 
 
 

 
Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 

Direction de la Réglementation et de l'Environnement 
Bureau de l’Environnement et des installations classées 

Préfecture des Hauts-de-Seine 
167-177, avenue Joliot-Curie 
92013 NANTERRE CEDEX 

  
 
 

Antony, le 24 février 2017  
 
 
 
Objet : Enquête publique portant sur la demande d'autorisation présentée par la société VAILOG 

HOLDING France en vue d’exploiter un entrepôt logistique situé 21/23, route Principale 
du Port à GENNEVILLIERS. 
Demande de prolongation de l’enquête (article L.123-9 du code de l’environnement).  

 
Affaire suivie par Monsieur François LANDAIS 
 
 
 
Monsieur le Préfet 

Par décision du 20 décembre 2016, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour l'enquête citée en objet. 

L'enquête a commencé le mercredi 15 février conformément à votre arrêté n° DRE 2017-01 du 
03 janvier 2017,  et doit se terminer le vendredi 17 mars 2017. 

Les modifications des procédures destinées à l’information et la participation du public à 
l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement, sont 
entrées en vigueur au 1er janvier 2017, en application de l’ordonnance 2016-1060 du 03 août 
2016. 

Pour la présente enquête, ces modifications concernent 3 points : 

- la possibilité de consulter le dossier d’enquête sur un site internet dédié (L.123-12),  

- permettre au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la durée de 
l'enquête par courrier électronique (L.123-13), 

- mettre à la disposition du public un ordinateur, sur lequel le dossier d’enquête pourra être 
consulté et sur lequel des observations et propositions pourront être déposées par voie 
électronique (L.123-12). 

Suite de ma lettre du 24 février 2017 à Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 
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Suite à la réunion du vendredi 10 février 2017, avec l’accord du Maître d’ouvrage et de moi-
même vous avez publié l’arrêté 2017-41 portant modification de celui du 3 janvier pour prendre 
en compte ces modifications (Article 1). 

Par votre article n°2, vous rappelez les mesures de publicité qui doivent être prises pour assurer 
l’information du public (Voie de presse et d’affichage). 

Ces mesures sont déjà mises en place pour les parutions dans la presse légale et le seront 
rapidement pour l'affichage. Cependant elles seront réalisées postérieurement au début de 
l’enquête et à fortiori 15 jours avant. 

En conséquence et avec l’objectif de respecter au mieux les prescriptions de l’article L.123-10 du 
code de l’environnement, je vous demande de prolonger l’enquête pour une durée de 14 jours, en 
reportant la clôture de l’enquête du vendredi 17 mars 2017 au vendredi 31 mars 2017. 

En accord avec la mairie de Gennevilliers, je propose qu’une seule permanence complémentaire 
soit prévue le vendredi 31 mars 2017, de 13h30 à 16h00 avant la clôture de l’enquête. 

Je reste à votre disposition pour adapter ces demandes si vous le jugez utile et vous prie d’agréer, 
Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments respectueux et dévoués. 

 
Dominique MICHEL 

Commissaire enquêteur 
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1.4 Avis modificatif n°2 

 

Suite de ma lettre du 24 février 2017 à Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 
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Suite à la réunion du vendredi 10 février 2017, avec l’accord du Maître d’ouvrage et de moi-
même vous avez publié l’arrêté 2017-41 portant modification de celui du 3 janvier pour prendre 
en compte ces modifications (Article 1). 

Par votre article n°2, vous rappelez les mesures de publicité qui doivent être prises pour assurer 
l’information du public (Voie de presse et d’affichage). 

Ces mesures sont déjà mises en place pour les parutions dans la presse légale et le seront 
rapidement pour l'affichage. Cependant elles seront réalisées postérieurement au début de 
l’enquête et à fortiori 15 jours avant. 

En conséquence et avec l’objectif de respecter au mieux les prescriptions de l’article L.123-10 du 
code de l’environnement, je vous demande de prolonger l’enquête pour une durée de 14 jours, en 
reportant la clôture de l’enquête du vendredi 17 mars 2017 au vendredi 31 mars 2017. 

En accord avec la mairie de Gennevilliers, je propose qu’une seule permanence complémentaire 
soit prévue le vendredi 31 mars 2017, de 13h30 à 16h00 avant la clôture de l’enquête. 

Je reste à votre disposition pour adapter ces demandes si vous le jugez utile et vous prie d’agréer, 
Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments respectueux et dévoués. 

 
Dominique MICHEL 

Commissaire enquêteur 
 

 
 
 



Annexe 4 
Publicité règlementaire de l'enquête	

 
Dossier n° E160000109/109  Page 6 sur 16 

 

2 - Lieux d'affichage de l'enquête 
2.1 – certificats d'affichage des communes  

Commune Certificat d’affichage 
en date du Commune Certificat d’affichage 

reçu le 
Gennevilliers (92230) 31/03/17 (3 certificats) Asnières-sur-Seine (92600)  

Bois-Colombes (92270)  Colombes (92700) 19/04/17 (3 certificats) 
Villeneuve-la-Garenne 

(92390)  Argenteuil (95100)  

Epinay-sur-Seine (93800)  l'Île-Saint-Denis (93450) 28/03/17 (1c.: avis initial) 

Emplacements des panneaux sur la ville de Gennevilliers 
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2.2 –Emplacements d'affichage sur le site (4 emplacements selon le plan ci dessous, avec les photos de 
l’affichage de l’avis modificatif n°2) 
Plan de repérage 
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3 - Publicité dans la presse légale (les extraits de la presse légale sont donnés à titre d’exemple). 

3.1  - 1ère parution  

Aujourd’hui en France – 26 janvier 2017 - page 29 

 

Le Parisien 92 93 95 
26 janvier 2017 – page IX 

 
Affiches parisiennes – 21 au 24 janvier 2017 - page 46 

 

Gazette du Val d'Oise -15 février (p.40)  
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3.2  - 2ème parution et annonce de l’avis modificatif n°1  

Aujourd’hui en France – Édition du 16 février – page 14 

 
Le Parisien 92 93 et 95 – Édition du 16 février – page IX 
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Affiches parisiennes du 15 au 17 février-p.49 

 

La Gazette du Val d'Oise -15 février 2017-p.30 
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3.3 4ème parution - annonce de l’avis modificatif n°2  

Aujourd'hui en France (10 mars 2017) – p.18 

 

Le Parisien (92, 93 et 95)-10 mars-p.XIII 

 
Affiches Parisiennes (11 au 14 mars 2017) – p.58 

 

Gazette du Val d'Oise (15 mars 2017) – p.43 
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4 - Site internet de la Préfecture 
A l'ouverture de l'enquête la procédure pour obtenir le site de l'enquête sur le site de la Préfecture tait le suivant: 
Sur le site http://www.hauts-de-seine.gouv.fr indiqué sur l'avis initial, il fallait choisir la rubrique "Politiques publiques" 
puis "Environnement et prévention des risques". 
Puis dans la rubrique "Environnement": choisir dans le menu déroulant " Installations classées - espace Professionnels" 
puis en bas de page dans la rubrique "A lire dans cette rubrique", choisir " Enquêtes publiques - Consultations du 
Public". On obtenait alors le lien "http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-
prevention-des-risques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels/Enquetes-publiques-Consultations-
du-public" 

 
En cliquant sur Enquêtes publiques 2017 VAILOG on obtient: 

	

Zoom de la zone cerclée ci contre 

	

	

Cette page permettait de télécharger les fichiers PDF: 
- de la lettre de demande d'autorisation 
- de la Notice Descriptive Détaillée du Dossier (extrait du dossier) 
- de l'Avis de l'Autorité Environnementale 
- du Résumé non technique de l'Étude d'impact 
- du Résumé non technique de l'Étude de dangers 
- de l'avis de l'enquête publique 
- de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique du 3 janvier 2017. 

 
Après la publication de l'avis modificatif n°1, le lien indiqué sur cet avis à savoir: 
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http://www.hauts-de-seine.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-
risques/Environnement/Installations-classees-espace-Professionnels, permettait d'obtenir: 

Ecran général obtenu en cliquant sur le lien ci-dessus 

 

Détail de la zone inférieure de cet écran 

 
 

Il faut ensuite cliquer sur 
"Enquêtes publiques-Consultations du public", pour 

obtenir l'écran suivant: 

 

 
En cliquant sur "Enquêtes publiques 2017", on obtient 
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Enfin en cliquant sur "VAILOG " on obtient lesfichiers des deux arrêtés et avis modificatifs,ainsi que les 
documents listés ci-avant dansl'écran de téléchargement du 1er avis de l'enquête publique. 
On obtient également en 1ère ligne les observations formulées par le public. 

 
 
Dans les deux dernières lignes de cet écran, un lien " http://www.vailog.com/en/" permet d'obtenir: 
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En cliquant sur "cliquer sur le lien" on obtient le fichier PDF de l'ensemble des pièces du dossier de demande 
d'autorisation, mises les unes à la suite des autres. 
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En cliquant sur la 1ère ligne: "Observations  du public reçues par voie électronique ", on obtient la seule 
observation du public formulée au cours de cette enquête , le 27 mars 2017 (Auteur Société TRAPIL) 
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Lettre d'envoi 
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PV de Synthèse (Pages 2 à 5 sans la page titre) 
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Comte rendu de la réunion du 07 avril 2017 
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